
Des Registres du Greffe

DE L’HOTEL DE VILLE DE NANTES,

Du Matdi 4 Novembre 17S8.

ESSIEURS

A U moment oii doivent fe réunir les Etats»

Généraux du Royaume , & îorrqiie Tintention

il manifefle du Roi ,
en convoquant leur afTem

A

Ï7 BUREAU DE V HO TEL
COMMUN DE LA VlLLE DE NANTES ^

oh prljidoit M, Bodin Dcfplantcs , Sous-~Malnj
Ajjijlans MM, Geflin ,

Plumard d&Riuix
^ Mefll^

& Chardot , Confdlkrs - Ma^iflrats - Èchevins

ayant avec eux Me, Ménard de Rochecave
,
Sécre-^

taire Greffier en titre.

Me* Pierre - Guillaume - Henri Giroud DupleJJîs ,

Concilier du Roi , fon Avocat au Siège Préjîdialy

& fon Procureur^ Syndic de La ViUe^ eji entré

^

& a dit :



bîées , n’eft que d’opérer avec elle le bonheur du

Peuple Français ; c’efî: entrer dans les vues bien-

faifantes du Monarque , c’efî: prévenir le vœu
général du Peuple

,
& en particulier de celui

dent vous êtes les Repréfentans
,
que de réclamer,

en fon nom , fes Droits , en expofant au grand

jour, & fa fituation malheureufe
, &c fes titres

à une pofition meilleure.

La néce^té de donner à l’Ordre du Tiers

Texifcence dont il efî: privé depuis fi longtemps

,

efl trop évidente & trop fenfible pour qu’il foit

befoin de la démontrer. C’efl lui qui cultive les

champs
,
qui conflruit &C arme les vaifTeaux du

Commerce
,

qui dirige 6c entretient les Manu-

'faêlures ; c’efî; lui
, enfin

,
qui alimente .6c vivifie

le Royaume ,
6c fans fon induftrie 6c fes travaux

,

la France ,
l’Empire le plus dorifTant de l’Europe

,

perdroit bientôt ce premier rang.

Le grand 6c fiiperbe projet d’une génération

entière ,
projet digne du Monarque bienfaifant

qui nous gouverne ,
ne fe réalifera donc jamais ,

fl
,
fcrupuleufement afTervis aux anciens préjugés;

fi, perpétuant les vieilles 6c barbares maximes

du régime féodal , on continue de regarder la

clafTe du Tiers comme uniquement deflinée à la

gloire 6c. à l’élévation des deux premiers Ordres

de l’Etat. -
_

N’efl-^e pas un objet digne d’étonnement, que

^ j/'-



Il donne à tous les Citoyens de

Savans qui les éclairent ,
des Maj

is les Citoyens de l’Em-

éclairent ,
des Magiilrats

rOrdre qui

pire , des

qui leur difpenfent la Jufîice , des Jurifconfultes

qiïi leur interprètent la Loi , des Artifles qui

leur procurent les commodités de la vie ; enfin

des hommes utiles & laborieux , dont le com-

merce fait circuler les richefTes & l’abondance ;

n’efl-ce pas un objet digne d’étonnement, que

cet Ordre
, depuis tant de fiècles, ait gémi dans

l’objeâ:ion & la contrainte?

Il efl temps enfin, que î’on fonge au bonheur

& à la liberté du Peuple : Sc cette dénomina-

tion exprimant tout ce qui n’eft pas Eccléfiafîique

ou Noble , comprend les quatre-vingt-dix-neuf

centièmes de la Nation. .

Il efl temps qu’un grand Peuple foit compté

pour quelque chofe dans la balance de l’adminif-

tration d’un grand Empire. Non qu’il doive pré-

tendre à partager toutes les prérogatives dues

aux deux premiers Ordres ; toute Société bien

ofganifée admet des diflinélions & des degrés parmi

fes individus ; c’efl le befoin commun qui le de-

mande ; la raifon qui l’exige ; & dans un Empire

comme la France , fans cette antique & refpeôable

hiérarchie
, tout ne feroit bientôt que

confufion Mais plus d’équité proportionnelle da is

la répartition des Impôts, plus d’indue ice fin la

chofe publique
,
en ce qui concerne cette
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partition , voilà ce dont l’ordre du Tiers peut

faire l’objet de fes demandes, & la juftice du Roi,

les vertus du Clergé, la générolité delà Noblef»»

fe doivent lui en alTurer le fuccès.

Comment en effet
,
s’imaginer que , dans un

üècle aufîi éclairé que le nôtre, les deux Ordres

du Clergé & de la Nobleffe réfiflent plus long-

temps à reconnoître les jufles réclamations du

Tiers contre l’inégale répartition des impôts ? /

De toutes les Provinces du Royaume , la Bre-

tagne fournit peut-être l’exemple le plus frap-

pant de cette répartition effrayante.

L’ordre du Tiers y fupporte feul celui du Ca-

fernement, montant ordinairement à 800,000 liv.

,

êc fur 270,000 liv. levées pour la capitation , fa ^

part eflde 1,5 7 5,000 liv. : enforte que fur ces deux

impôts reunis, qui font iinefomme de 2,500,000»

l’Ordre de laNobleffe ne paie que 125,000 livres

pour fa Capitation , & encore celle de fesDomef^

tiques & valets de charrue y efl-elle comprife-, >

C’eft comme on le voit dans la véritable propor»

tion d’un à dix-neuf, & il faut convenir néanmoins

que £ le partage de cet impôt devoit avoir lieu

par portion égale & individuelle
, il s’enfuivroit

que la Nobleffe feroit véritablement fiirchargée ,

puîfqu’eîle ne repréfente effeélivement que la cen-

tième partie des habitants de la Province.

Mais n’eft-ce pas à la fortune des Contribuables
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que doivent fe mefürer leurs cote-parts refpeûives

dans les contributions ? Et qui peut ignorer que la

moitié
,
au mo'ns

,
des propriétés territoriales fe

trouve dans la poffeiîion des Nobles ? Si elles en for-

tent momentanément par le dérangement de leurs

fortunes
, bientôt une alliance roturière fait rentrer

dans la main des enfants lès Terres qu’avoient allé,

nées leurs ancêtres; ces Terres reduens fi fertiles

depuis que l'entretien des grandes routes eft de-

venu un des objets les plus furveillés par l’admi-»

niflration de la Province.

Cependant à qui font dus l’entretien & la con-

fection de ces grandes routes ? Aux fueurs du mal-

heureux. L’Habitant des Campagnes efl fouvenf

forcé d’abandonner la culture de fon champ pour

fe trainer à la corvée ; il faut qu’il quitte le travail

qui doit nourrir fa famille pour aller applanir , à

force de fatigue
,
le chemin où doivent être voitu-

rées les denrées que confomment les grandes Vil-

les , la Route où doit courir l’équipage du Gen-

til-homme & de l’opulent.

Parmi les impôts néanmoins qui fe perçoivent

au profit du fifc , fi l’on pouvoit difiinguer entre

les perfonnels & les réels, entre ceux qui font

payés par les perfonnes , & ceux qui font dûs

pour la terre , il feroit jufie peut-être que , dans la

répartition des premiers , la Nobleffe eût quelque
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avantagé
, & ce feroit une prérogative qu’on n®

poiirroit pas lui contefter
,
pourvu toutefois qu’elle

ne s’étendît pas jufqu’à l’extrême ; mais û tous les

impôts font réels , parce qu’ils font tous relatifs

aux facultés & aux richeffes des contribuables , i[

n’efî:
, ni dans la nature ni dans la raifon , aucun

motif valable qui puifTe décharger la propriété du

Noble au détriment delà poffeffion roturière , &
fi quelque chofe peut faire admettre une différence

dans la quotité de l’impôt, ce ne doit être que la

quotité du produit. Or , d’après un principe û

clair & fi évident
,
pourquoi le Noble dont le re-

venu s’étend à 20,000 liv. ,
ne paiera-t-il pour fa

Capitation que ce qu’il en coûte au Roturier qui

ne pofféde que 1500 liv. de rente } Pourquoi la

terre pofTédée & cultivée par le noble ne paie-t-elle

que le vingtième , tandis que celle pofTédée par

le Roturier paie le vingtième & les fouages en fus }

Un autre impôt qui ne péfe que fur le peuple

des villes , impôt plus terrible peut-être que les

autres, en ce que les circonlfances peuvent le ren-

dre illimité , c’efl la fourniture des lits aux cafer-

nes. Un Citoyen paie dix livres de Capitation i

ce qui n’annonce pas une fortune brillante ; des

troupes arrivent , on les caferne , & le lit que doit

y fournir ce Citoyen lui coûtera la Capitation de

dix années , tandis que le riche bénéficier y le pri-
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vilégié
5 l’homme pourvu d’un Office inutile i font

valoir leurs titres d’exemptions , & regardent la

fituation du père de famille roturier avec une

Jroide indifférence.

D’où viennent tant d’abus? De ce que le Peuple

ne peut fe faire entendre.

Le premier vice de la conftitution qui 5 depuis

longtemps
,
retient dans l’anéantiffiement TOrdre

du Tiers , & en particulier celui de la Province

dé Bretagne , efl le défaut de repréfentanîs fiifi

fîfants & convenables , fok aux Etats de la Pro-

vince , foit aux Affemblées générales du;Royaume^

Il efl: une vérité bien trille , & néanmoins incon.

teflable; en Bretagne le Tiers n’efl pasrepréfenté.

Chaque Gentil homme ,
majeur de vingt-cinq ans.

efl le repréfentant de lui-même , tandis que dix-

huit cents mille Bretons roturiers n’ont que qua-

rante-fept Députés ,
dont cinq encore n’ont pas

voix délibérative. Peut-on concevoir une difparité

fl étrange ! Il efc vrai qu’aux Affifes de la Pro-

vince , les avis fe comptent par Ordre & non par

têtes , & qu’en matières d’impolition , Tunanimité

étant nécefîaire
,

le refus de l’Ordre du Tiers peut

mettre obflacle à toute délibération.

Mais quelle réfillance & quelle énergie peut

oppofer un corps auffi foible ? Comment
,
peut-il

lutter contre les deux autres Ordres
,
quand tou^

ce qu’ont d’impofant la hauteur du rang la di-
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gnîtë du mmiflère
, ajoute une nouvelle force à k

fupériorité du nombre ?

Encore û tous les Députés dans l’Ordre du Tiers

,

& par leurs qualités , & par le choix libre de leurs

Concitoyens
,

étoient exempts de tous foupçons !

Mais parmi ces Députés , les uns le font à titre

d’office
5 comme plufieurs Maires ; les autres en

vertu d’ Arrêt du Confeil 5
comme quelques Maires

Eleéfifs ; d’autres font Nobles ou ennoblis
,
Sub-

délégués de rintendant ou enfin Sénéchaux , Pro-

cureurs-Fifcaux des Seigneurs , ÔC par cette raifon

dans leur dépendance.

Il efl bien difficile de fe perfuader que de fem-

blables Députés puifTent véritablement Ôc valable-

ment être les Repréfentants du Peuple.

Pour repréfenter le Peuple , il faut être de fa

clafTe , avoir été librement choifi par lui ; il faut

ne tenir à rien de ce qui peut altérer ou refroidir

le zèle que l’on doit à fes intérêts
,
à rien de ce

qui oblige à des égards pour tout autre que pour

^ui ; à rien de ce qui peut faire craindre ou efpérer ;

en un mot , il faut être Plébéien dans toute l’ac-

ception du terme.

Car
,
par exemple , fi on continue d’admettre les

ennoblis à délibérer dans Tordre du Tiers Etat , il

efi évident que l’Ordre duTiers-Etat ne fera jamais

bien repréfentc.

On nele fçait que lurpp ; les hommnes fe con-

duifent
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‘dulfent, pour la plupart, que fuivaut la marche ^

que leur indiquent leurs intérêts particuliers.

Comment veut -on
,
de bonne-foi, qu’un enno-

bli qui jouit des privilèges de la Nobleffe, aille,

dansTOrdre du Tiers , défendre & préférer les

intérêts de celui-ci aux intérêts de l’Ordre fupé-

rieur dont il fe croit déjà membre.

. Ne faut-il pas que la foiblelTe humaine fe falTe

çonnoître chez tous les hommes ! Si im Roturier

étoit chargé de défendre les droits de la NoblelTe,

celle-ci fe croiroit-elle bien aifurée & bien tran-

quille?

. La loi qui interdiroit aux ennoblis le droit de

voter dans l’Ordre du Tiers, opëreroit donc né-

ceffairement deux grands avantages pour la Nation.

Le premier conliReroit, comme je viens de le

dire , dans la formation plus régulière & plus con-

venable du Tiers-Etat.

Le fécond ne feroit pas moins remarquable. Les

ennoblis, exclus de l’Ordre du Peuple, ne pou-

vant entrer dans celui de la NobleiTe , fe trouve-

rolent fans doute dans une claffe ifdlée ; mais il en

refulterolt que les riches Roturiers feroient moins

empreiTés à fortir de celle oîi les avoit placés leur

naifiance
,

ne rougiffant plus de la profeflian de

leurs pères en continueroient l’exercice. PIu-

fieurs préféreroient l’honneur d’être élus ou éligi-

bles, par leurs Pairs , dans les AlTemblées Popu-

B
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laîres , à la vanité d’un ennobllffement > que leurs

Concitoyens favent toujouts apprécier. L’amour

du travail fe perpétueroil de génération en géné-

ration
, le nombre des Nobles n augmenteroit pas

àiifîi fenfiblement; 6c le Peuple foulé par la mul-

tiplicité des privilèges , ne pourroit que gagner

à cette nouvelle conditution.

Au furpîus
,

quelles plaintes tant foit peu rai-

fonnables êc fondées
,
pourroient former les enno-

blis? Si leurs intérêts
, comme il eft confiant ,

font

les mêmes que ceux de l’Ordre de la NobîefTe ,

ne feront-ils pas toujours bien difcutés
,
bien dé-

fendus ? Que nous importe de pouvoir folliciter

nos Juges
,
quand les intérêts de notre Avocat font

les nôtres
,
quand fon zélé 6c fon intelligence font

connus ?

L’Avocat des ennoblis , c’efl la NobîefTe ; le Juge

entre la NobîefTe 6c TOrdre du Tiers
,
aux Etats

de Bretagne ,
c’efl le Clergé ; & on peut ajouter

que celui-ci a vraiment la première qualité qu’on

peut exiger dans un Juge , celle de n avoir aucun

intérêt perfonnel à la caufe qui fe plaide devant

lui, pLiifque fi on excepte la Capitation de fes

Domefîiques , il n’entre pour rien exaélement

,

comme PotTefTeur des biens de TEglife , dan-

toutes les autres contributions aux impôts qui fe

perçoivent fur la Province.

Mais il faut le dire avec hardiefTe 6c fran-



chife,rOrdre du Clergé aux Etats de Bretagne.,

n efl compofé dans fa majeure partie
,
que de

Membres d’extraôion noble ; le penchant , fi

naturel à l’homme qui l’entraîne vers fes égaux, •

ne peut-il pas influer quelquefois fur les déter-

minations de cet Ordre , fi éclairé d’ailleurs
, ^

fi intègre ? .

Pour détruire les moindres craintes de l’Ordre

" du Tiers à cet égard ,
s’il peut en concevoir

Jamais, qu’on donne féance, dans l’Ordre du

Clergé
, à des Députés roturiers , choifis par-

mi les Curés de ParoilTes
,
parmi ces hommes fi

,

généralement eflimables , fi généralement dignes

de la confiance du Peuple, & qui, témoins &
confolateurs de fa misère

,
peuvent , mieux que

perfonne ,
aux AfTemblées nationales

, en offrir

le trifle tableau.

Que les Etats foient ainfi compofés , & aucun

Breton ne fe plaindra du régime de la Breta-

gne
,
parce que tous les Habitants de la Bretagne

auront part à fon adminifîration.

Que l’Ordre du Tiers fur-tout , la pépinière

des deux autres ; que celui qui cultive leur

champ
,

qui manufaâure leurs habits
,
qui leur

donne des Défenfeurs au Barreau
,
fournit des

Matelots au Commerce
, & des Soldats à l’Ar-

mée
,

que rOrdre du Tiers ait , aux Etats du

Royaume & de la Province, de véritables Re^



tz

préfentants
,
qu/i’ piiifTe trouver, dans leur qualité

comme dans leur no^nbre
, afTez de lumières^

de fermeté & d’énergie
,
pour défendre fa caufe

& faire valoir fes droits , alors il recevra fans

examen les décifîons qui feront forties de pareilles

Affemblées
,
& fupportera fans murmure la por-

tion d’impôt qui lui fera tombée en partage.

A CES Causes, ledit Procureur du Roi Syn-

dic a requis qu’il en fût délibéré fur fes Réquifî-

toire & Conclu fions qifil a lailTées par écrit ,

& de lui lignées.

Sur quoi délibérant ,
le Bureau faifant droit

fur les Réqiiiftoire &c Conciiilions du Procureur

du Roi Syndic , a arrêté de charger & donner

pouvoir à MM. fes Députés aux Etats de la Pro-

vince d’y demander avec inflance.

î®. Que l’ordre du Tiers aiixdits Etats fok

augmenté de manière à pouvoir foiitenir fes

droits & réfiRer aux prétentions qui y feroient

contraires; qifen conféquence il puilTe avoir des

Députés dans la. proportion d’un , au moins fur

dix mille habitants 5 lefquels Députés ne pour-

ront jamais être Nobles ou ennoblie, Siibdélégués,

Sénéchaux
,
Procureurs-iifeaux , ou Fermiers des

Seigneurs
, & auront tous voix délibérative.

'

2®. Que pour parvenir à releélion des Députés,

tous les Généraux des FarcilTes de Ville &c de

Campagne ftués dans le même d.Rriêt
, les grandes
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corporations , telles que les Sièges Prélidiaux &
Royaux

,
rOrdre des Avocats , les facultés ou

Collèges de Médecine
, les Généraux de Com-

merce
5

les Communautés de Notaires & Procii-

reurs
, les Corps de milice Bourgeoife ,

Chirur-

giens , &c. &c. foient autorifés à nommer un ou

plulieurs Députés , félon le nombre des individus

de chaque Général de Paroifle ou corporation >

qui s’affembleront enfuite avec les Officiers Mu-

nicipaux du chef-lieu
,
pour nommer les Députés

dans le nombre proportionnel ci-defTus expliqué ,

lefquels Députés
,
autant que faire fe pourra ,

fe-

ront pris dans toutes les ClalTes y mentionnées ,
ea-

forte cependant qu il s’en trouve toujours deux au

moins du Commerce parmi ceux de la Ville de,

Nantes
, & en pareil nombre parmi les Officiers

Municipaux, en exercice , les affaires particulières

à ces deux Corps ne pouvant être bien connues &C

difcutées que par leurs Membres , & parce qu’aiif-

fi aucun Membre des Municipalités , Généraux des

Paroiffes ou corporations qui feraient Nobles ou

ennoblis ,ne pourroient voter dans les Affembléès

qui n’auront pour but que Péleéfion des Députés,

3 °. Que les, Députés de l’Ordre du Tiers de

cette Province aux Etats-Généraux du Royaume >

foient en nombre égal à celui des Députés réunis

des deux autres Ordres: & qu’au fiirplus tous les

Députés- foient élus par les Ordres refpeéfifs.
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4’^Qiie dansles Bureaux Diocéfains des Commif-
fions Intermédidires , ainfi que dans les Bureaux de

Commifîîon qui ont lieu pendant la tenue des Etats y

rOrdre du Tiers y ait pareillement un nombre

cgal de Députés à celui des Députés réunis des

deux Ordres du Clergé & de la Noblefle
, & que

les voix continuent à s’y compter par têtes.

5°. Que MM. les Redeurs des Paroiffes
, tant de

Ville que de Campagne , foient admis en nombre

convenable , & par une députation libre dansl’Orr-

^re du Clergé
,
parcelque toutefois lefdits Rec-

teurs Députés feront de condition roturière , 5c

auront au moins dix ans de Reélorat.

do. Que vacation advenant par mort ou dé-

million de l’une des deux
,
places de Procureurs-

Généraux-Sindics des Etats de la Province , il y
foit pourvu en faveur d’un des Membres du Tiers

,

dans la forme prefcrite par les Réglements , & que

ledit emploi relie irrévocablement attaché à ce.t

Ordre.

70. Que la première nomination qui aura lieu

d’un Greffier en Chef des Etats foit faite égale-

ment en faveur d’un Membre de l’Ordre du Tiers^,

& ,qu’à l’avenir cette place foit alternativement

.remplie par ceux de la NoblelTe &du Tiers.

80. Que la perception des Fouages -foit , à l’a-

venir ,
repartie également fur les poiTelfions des

deux Ordres de la NpbleÆe & du Tiers.
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• Que la Corvée' en nature , foit définitive-

ment fupprimée
, & qu’il y foit fuppléé par une

impofition fur les propriétés appartenantes aux

trois Ordres.

iqo. Que la répartition de la Capitation foit

faite dans une proportion égale entre les Ordres

de la Nobleffe & du Tiers , & qu’à cet eifet il

n’y ait qu’un feul & même rôle.

II®. Qu’il foit conftniit des Cafernes dans les

principales Villes de la Province
,
pour l’établif-

fement defquelles les fonds feront levés par forme

d’impôt, également 'reparti fur tous les Ordres,

à moins qu’il ne paroiffeplus expédient aux Etats

de continuer à fubvenir aux Cafernemenî & mi»

Uce par des impofitions pécuniaires , îefqüelles

feront fupportées par le Clergé la NoMeiTe ,

comme par le Tiers.

Au furplus, il a été arrêté que le préfenî fera

adreffé à qui befoin fera pour le fiiccès de là

demande.

- Et à Tendrolt ,• pliifieurs Notables Bourgeois

& Habitants de cette Ville , 6c Députés des

Corporations, ayant demandé & obtenu ren-

trée au Bureau , ils ont préfenté par le Sieur

COTTIN une Requête figné d’eux tous & des

Syndics de pîufieurs Corps Sc Communautés,

dont il a été donné leéhire ; & eux retirés, le

Bureau prenant en confidération ladite Requêtè
^^
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9 de plus arrêté qu*elle fera dépofée aux Ar-

chives de laCommunautc, & qu’expédition d’icelle

fera déhvrée par le Greffier au lieiir Cottin,

Suivant le vœu unanime defdits Notàbles & Bour-

geois,

Fait au Bureau de l’Hotel-de-VilIe ,
le 4 Novem-

bre 1788. Ainfi figné au Regiftre , Bodin Def-

plantes , Geslin
,
Plumard de Rieux

^
Mesié^ Chardot^

& Mmard de Rochecave ^ Greffier,

Et ledit Arrêté ayant été communiqué à MNi.

les anciens Officiers Municipaux, ils l’ont fuccef-

livement figné par adhélion , ainli qu’il fuit .•

Gelée de Premion , ancien Maire ; le Lajfeut de

B^n^ay ^
Gallon^ Deguer de Bois-Jolin

^
Millet^

Fellonneau ^ de Kervegan
,

Chiron , Fleury
, Ber-^

thault du Marais
,

Petit des Rochettes
, Mefnard ,

Turquetil
,
Dreux

,
& Gerbier,

Et au délivré ; Ménard de Rochecave ^

Greffier en titre.


